
Ville de Béthune

Pour une action sociale locale et pérenne
Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS), présidé de plein droit par le Maire de la commune et dirigé par un
conseil d’administration composé d’élus municipaux et de représentants des associations, est l'institution de
l'action sociale locale par excellence. Ses actions de proximité sont directement orientées vers les publics fragiles
ou défavorisés : aide et accompagnement des personnes âgées, aide aux personnes handicapées, aux enfants,
aux familles en difficulté, lutte contre les exclusions…

Le CCAS est le moyen privilégié par lequel la solidarité publique, nationale et locale peut réellement s'exercer, de
façon pérenne.

Pour les particuliers
Un CCAS peut recevoir des dons de particuliers, en contrepartie de quoi le donateur peut bénéficier des
déductions fiscales prévues par la loi. 

Faire un don au CCAS
Afin de participer à la solidarité locale et d'aider le Centre Communal d'Action Sociale (CCAS), il

est possible de lui faire un don. Celui-ci est déductible des impôts.
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https://www.bethune.fr/extranet-92.html
https://www.bethune.fr/extranet/creer-un-compte-utilisateur-346.html
https://www.acce-o.fr/client/bethune
https://www.espace-citoyens.net/VILLE-BETHUNE/espace-citoyens/
https://www.bethune.fr/ma-ville-br-au-quotidien/mobilite-735.html
https://www.bethune.fr/ma-ville-br-au-quotidien/cadre-de-vie/ville-propre-734.html
https://www.bethune.fr/mes-demarches/etat-civil-455.html
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=MJkbFQf_akWDVmbegxnztba4qm0qZdBKgsfEuY0DtlBUME9QT0FPNUIzRkdZWTFTUVZYOFVHWkNXRS4u


Le don d'un particulier au CCAS ouvre droit à une réduction d'impôt de 66 % de son montant dans une limite
globale de 20 % du revenu imposable. 

Le CCAS est habilité par la loi à recevoir des dons et legs.

Pour les entreprises
Conformément au code des impôts (article 238 bis), les dons effectués au CCAS, en espèces ou en nature, sont
déductibles des impôts sur les bénéfices des entreprises (mécénat social), à hauteur de 60 % du montant des
versements.

Pour faire un don, complétez le formulaire en le téléchargeant en ligne. Le montant de votre don doit être réglé par
chèque à l'ordre du Trésor public, il est à adresser par voie postale à CCAS de Béthune, 286 rue Fernand Bar –
62400 Béthune.
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